
DesdispoAsdeiîisaesfavorables

ThomasGross
et Charles-EdouarddeCazalet

,

co-fondateursducabinet
deconseilenfinancementSogedev ,

dévoilent l

'

organisationdesdispositifs d

' aides
territorialespourlesentreprises et lesbonnespratiquespourenbénéficier.

auxentreprisesfrançaises

N° et date de parution : 1201002 - 02/10/2012
Diffusion : 5000
Périodicité : Hebdomadaire
Semained_1201002_8_303.pdf
Site Web : -

Page : 8
Taille : 100 %
1660 cm2

Copyright (La Semaine de l'Ile de France)
Reproduction interdite sans autorisation

1 / 3

Sogedev

-


Aafin
d

' assurer le

développementdeleurs
ctivités

,

les
entreprisesont la possibilitédese
financerdefaçonautonome
oupar l

' intermédiairede
soutiensprivés . Enpériode
decrise

,

celles-cipeuvent
néanmoinsvoirleursprojets
contrariéslorsqueles
ressourcesviennent à manquer.
Or

,

denombreuxdispositifs
definancementpublic ,

à

l

'

imagede 6 000aidesterri

toriales
,

sont
à leurportée

poursoutenirleur
croissance.

Denombreusesaides
à

proximitédesentrepreneurs
Avancesremboursables

,

subventions
, prêtsbonifiés

ouautresavantages et dont
lestauxpeuventvarieren
fonctionde

la taille et de
l

'

implantationde l

'

entreprise.. . Onestimeainsi à

environ 6 000
le nombrede

dispositifsdisponiblessur
le
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si

territoirefrançais . Ceux-ci
concernentlesprojets d

'

investissementimmobilier
,

matériel et immatériel
,

à

l

'

emploi et la formationou
encore à la croissance
internationale.

Depuis la loide
décentralisation de2004

,

le financement
desprojets d

'

investissements
desentreprisesrelèvedes
collectivités territoriales . En
effet

,

celles-cidisposentde
fondsconsacrésausoutien

de l

' économielocale
,

visant à

encourager le

développement desentreprises
implantéessurleurterritoire .

Chaqueinstancedéfinitson
proprerèglement d

' attribution
,

suivantsesobjectifs.

Desdispositifs
trèsencadrés
Bienquelocales

,

cesaides
sontrégiesparunedouble
réglementation ,

nationale et

européenne . Eneffet
,

elles
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sontsoumises à uncontrôle
strictdel

' Etat
,

afind

' éviter
toutabus et

denepas
biaiser la

concurrenceausein
de l

'

Europe.
Pourprévenirtout
manquement

,

la Régionintervient
malgrétoutenvéritablechef
defilepouraméliorer la

gestion et
la

coordinationdeces
aides

,

à

traversl

'

adoptiondu
schémarégionalde
développement économique .

Eneffet
,

ellesupervise lesdifférents
programmesmisenplacepar
sessoins

,

maisaussiparles
communes

,

lescommunautés
decommunes et les
départements .

Elleen-faitpart
ensuite à

l

' Etatqui ,

endernier
lieu

,

transmetun
compterendu à la

Commission

européenne .
Toutabusdans l

'

attributiondesaidesaux
entreprisesestsanctionnépar l

'

Europesous la
forme d

' amende

appliquéeauxEtats.

Commentdécrocher
et

sécuriser
uneaideterritoriale ?

Lesaidesterritoriales
s'

adressentauxentreprises
en " bonnesanté "

et

attestant d

' unprojetsérieux et

porteurpoursonlieu d

'

accueil . Il estnécessairede
bienidentifierles
programmesexistants d

'

après la

situationgéographiquedeson
projet , puisdeles
rechercherauniveaudesarégion ,

desondépartement ,

desa
commune et

éventuellement
desongroupementde
communes .

Plusieursdispositifs

peuventcorrespondre à
sa

situationet
êtrecumulables

,

saufmentioncontraire et

seulement lorsqueles
objectifssontdifférents.
Il estensuitenécessairede
biendéfinirsonprojet et

ses

impactspourpouvoiren
bénéficierpleinement .

Il
ne

doitpas s' agir d

' unedépense
courantemais d

' unprojet
encourageant l

' économie et

la compétitivitédu
territoire .

D

' autrepart ,

il
faut

êtreconscientqu'unplande
développementpeutavoir
desrépercussionssur l

'

organisationdesonentreprise et

ouvrirdenouvelles
perspectives.. .

Commencealorsun
vraitravail d

'

investigation
pouridentifier et

définir
touslesbesoins...

A titre d

'

exemple ,

l

' achat
d

' unenouvellemachinepeut
nécessiter l

' embauchede
nouvellesrecrues

,

ouencore
unbesoindeformation et

de
qualificationenraison d

' une

technologieparticulière...
Passéescesdeuxpremières
étapes ,

l

'

entreprisedoit
ensuiteengageruneprocédure
administrativestricte et

identifier le
bon

interlocuteur . L

' institutionencharge
duprogrammeidentifié
devraêtreofficiellement
informéedesintentionsde l

'

entrepriseet detoutesles
phasesdesonprojetde
développement.

A
noter

,

lescandidats
peuventégalementdemander
une "

garantiejuridique "

poursécuriserleursdossiers

dedemandes et

déterminer
précisémentlesaides
auxquelles ils peuvent
potentiellement prétendre.

Il estégalementessentielde
respecter la

"

règle d

'

incitativité
" fixéeparl

'

Europe . La
collectivitécibléedoit
recevoiruncourrierd

' intention
de l

'

entreprise ,

datant et

expliquantsonprojet et sa
volontédefaireappelà

elle
pourbénéficier d

' un
dispositif . Cecourrier d

' intention
doitabsolumentêtreadressé
avant le démarrageduprojet
souspeinedenerien
obtenirparla

suite.
Si plusieurscollectivités
sontvisées

,

lesdemandes
doiventêtrefaites
simultanément . Lamarcheà

suivre
pourmonter

,
déposerpuis

soutenirsondossierluisera
ensuiteindiquée .

Enfin
,

il

estrecommandédefaire le

pointsurle
cumulautorisé

pour l

' obtentiondeplusieurs
dispositifs.
Lorsque l

'

entreprisebénéfi

ciedeplusieurssourcesde
financement

,

elledoit
définir le

seuil et le

bon
pourcentagepour le

cumulpour
éviterainsitoutcontrôle et

demandederemboursement
ultérieur - exigéparl

'

Europe ,

l

' Etatfrançaispuis la

Région.
" Lesaidesterritoriales
constituentunevéritable
opportunitépoursoutenir la

croissancedenos
entreprises et favorisertoujours
plus la compétitivitémade

in
France .

Pourqueces

dispositifssoientencoreplus
efficaces ,

il fautencourager
lesentrepreneursenles
sensibilisant à

cesressources et

enlesaccompagnant
ensuitedanslesdémarches.
Lespouvoirspublics et

les
expertspeuventaller
ensembledanscesens "

,

commententCharles-Edouardde
Cazaletet

ThomasGross
,

Directeursassociésducabinet
conseilenfinancement
publicSogedev."

Cogedevaideles
Ventreprisesà

obtenir
,

optimiser et

sécuriserles
dispositifs d

' aidespubliques
pour le

financementde
l

' innovation et
le

financementdu
développementinternational.

Sogedevrépondaubesoin

grandissantdessociétés
innovantesdebénéficier

d

' unconseilpourlesaider
dansleursproblématiques
definancementpublic . Elle

estaujourd
'

huiunacteur
reconnusursonmarché et

estparticulièrement
appréciéepour la qualitéde
sonexpertise et sa
réactivité . Depuissa
création

,Sogedev a

accompliplusde1000
missions et

intervientdans
dessecteurs d

' activitévariés
telsquelestechnologiesde

l

' information
,

les
biotechnologiesouencore

l

' automobile et l

'

imprimerie.
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